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Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté de communes :
CC VALLEES AIGUEBLANCHE (n° de SIRET 24730001500010)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 85 788,28 €
est attribué au bénéfice de la communauté de communes au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
correspondant à 38 203,97 € pour les dépenses de fonctionnement et à 486 461,33 € pour les dépenses d’investissement
réalisées au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 5 980,27 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CC VALLEES AIGUEBLANCHE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CC VALLEES AIGUEBLANCHE 409 032,14 € 66 819,80 €

dont dépenses d'investissement 401 137,57 € 65 802,61 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 49 868,66 € 8 180,45 €

21318 Autres batiments publics 276 842,22 € 45 413,20 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 18 821,24 € 3 087,44 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 54 503,04 € 8 940,68 €

2313 Constructions 1 102,41 € 180,84 €

dont dépenses de fonctionnement 7 894,57 € 1 017,19 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 2 571,66 € 144,02 €

615221 Bâtiments publics 5 322,91 € 873,17 €

Budget annexe : CENTRE AQUATIQUE DU MOREL CC VALLEES AIG 86 369,66 € 14 168,09 €

dont dépenses d'investissement 59 246,40 € 9 718,78 €

2313 Constructions 59 246,40 € 9 718,78 €

dont dépenses de fonctionnement 27 123,26 € 4 449,31 €

615221 Bâtiments publics 27 123,26 € 4 449,31 €

Budget annexe : SALUBRITE OM CC VALLEES D AIGUEBLANCHE 29 263,50 € 4 800,39 €

dont dépenses d'investissement 26 077,36 € 4 277,73 €

2313 Constructions 16 969,36 € 2 783,65 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 9 108,00 € 1 494,08 €

dont dépenses de fonctionnement 3 186,14 € 522,66 €

615231 Voieries 3 186,14 € 522,66 €

TOTAL 524 665,30 € 85 788,28 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CC VALLEES AIGUEBLANCHE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CC VALLEES AIGUEBLANCHE 5 980,27 €

dont dépenses de fonctionnement 5 980,27 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 5 980,27 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 5 980,27 €

1139-
1

RENOUVELLEMENT SIGNATURE ELECTRONIQUE | FCT081196 | RENOUVELLEMENT SIGNATURE
ELECTRONIQUE

276,00 €

1140-
1

ABT MANATIME - 12 MOIS | 006099 | ABT MANATIME - 12 MOIS 5 704,27 €

Budget annexe : CENTRE AQUATIQUE DU MOREL CC VALLEES AIG 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SALUBRITE OM CC VALLEES D AIGUEBLANCHE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 5 980,27 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CC VALLEES AIGUEBLANCHE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : CC VALLEES AIGUEBLANCHE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CENTRE AQUATIQUE DU MOREL CC VALLEES AIG 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SALUBRITE OM CC VALLEES D AIGUEBLANCHE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CC VALLEES AIGUEBLANCHE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : CC VALLEES AIGUEBLANCHE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CENTRE AQUATIQUE DU MOREL CC VALLEES AIG 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SALUBRITE OM CC VALLEES D AIGUEBLANCHE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CC VALLEES AIGUEBLANCHE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : CC VALLEES AIGUEBLANCHE 9 599,40 €

dont dépenses de fonctionnement 9 599,40 €

615221 Bâtiments publics 9 599,40 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 9 599,40 €

1252-1 - REPARATION SINISTRE APT 210 RIVE DROITE | 0819 | REPARATION SINISTRE APT 210 RIVE DROITE 9 599,40 €

Budget annexe : CENTRE AQUATIQUE DU MOREL CC VALLEES AIG 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SALUBRITE OM CC VALLEES D AIGUEBLANCHE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 9 599,40 €


